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Conférence Mondiale conjointe 2010 sur le Travail Social et le Développement Social  
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Renforcement des droits des personnes :  vers une convention des NU
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Conférence Mondiale conjointe 2010 sur le Travail Social et le Développement Social : l’agenda 

La période de pré-inscription s’achève au 31 mars.
La conférence se tiendra du 10 au 14 juin 2010. Visitez le site web pour voir ce que vous perdrez si vous ne vous enregistrez pas et n’assistez pas : www.swsd2010.org
Rapport du Royaume-Uni de la Commission d’Enquête sur le futur de la société civile – Faire une bonne société
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La Commission espère que les preuves et idées transmises dans ce rapport et l’orientation qu’il établit pour guider vers une « bonne » société inciteront les individus et organisations à agir et à investir dans l’activité de la société civile.
Commission sur le statut de la femme – 54ème  séance 

Le mois de mars a été témoin de la Commission sur le Statut des Femmes (CSW) aux NU, à New York. Les informations ci-après proviennent de l’équipe sur le genre du PNUD : 
Les implications spécifiques au genre du changement climatique, l’économie, le SIDA/HIV et la reprise post-conflits étaient les thèmes des colloques organisés par le PNUD et ses partenaires pendant la réunion. 

Le CIAS 2010 s’est concentré sur un examen des 15 ans postérieurs à la proclamation de la Déclaration de Pékin et à l’adoption de la Plate-forme d’action lors de l’historique 4ème Conférence des Nations-Unies pour la Femme, qui s’est tenue à Pékin en 1995. 

Les séances plénières ont été consacrées durant la semaine à l’examen des avancées réalisées depuis Pékin et aux rapports des États Membres sur les progrès en matière d’égalité des genres et de domaines à améliorer.
« Nous pouvons être fiers, mais pas d’autosatisfaction », a déclaré le Secrétaire Général Ban Ki-Moon lors de la séance plénière d’observation de la Journée Internationale de la Femme. M. Moon a noté la violence persistante contre les femmes et appelé l’Assemblée Générale à adopter dans les meilleurs délais une résolution afin de s’engager à créer l’entité de genres proposée par les Nations-Unies. Les articles de presse sur la Déclaration du SG peuvent être consultés au : 

http://www.un.org/apps/news/story.asp?NewsID=33954&Cr=gender+equality&Cr1= 

D’autres intervenants, y compris le Ministre de l’Égalité des Genres et des questions sur les Enfants (un homme, en particulier), qui a affirmé qu’il n’y a pas d’égalité des genres tant que la violence à l’encontre des femmes existe ; un lycéen canadien et un immigrant chinois, qui ont affirmé que l’égalité des genres ne pourra être éliminée tant qu’il existera une préférence pour les fils par rapport aux filles ; et le Président de la Quatrième Conférence Mondiale sur la Femme à Pékin en 1995. 

Le jeudi, des représentants des cinq commissions régionales des NU ont présenté des perspectives régionales sur le progrès réalisé et ont souligné les écarts et enjeux restants s’agissant de la mise en œuvre de la Plate-forme de Pékin.
Tous ont indiqué que de grandes avancées avaient eu lieu dans de nombreux domaines, y compris l’éducation des filles et la participation des femmes à la politique. Le représentant de l’Asie et du Pacifique a toutefois signalé que les décès maternels étaient encore extrêmement élevés dans la région. Le représentant de l’Europe a signalé l’inadéquate disponibilité des statistiques dissociées par sexe et a proposé de travailler davantage sur les dimensions politiques d’encourager l’implication masculine dans les tâches de soin et les tâches ménagères. 
Le représentant d’Amérique Latine et des Caraïbes a noté que si les choses continuaient d’avancer au rythme actuel, il faudra attendre encore 40 ans avant que la région ne parvienne à une parité du genre en matière de participation politique ; Le représentant était également soucieux de l’existence d’un écart salarial entre les genres : une femme ayant une bonne formation gagne moins qu’un homme n’ayant pas de formation.
Dans les déclarations formulées pendant la semaine, les délégations de nombreux pays ont exprimé leur soutien à la nouvelle entité de genre proposée par les Nations-Unies, plusieurs délégations ayant insisté pour que le dit organisme soit créé et opérationnel dans les meilleurs délais.
Renforcement des droits des personnes : vers une convention des NU
Bien que les femmes et hommes âgés aient les mêmes droits que n’importe qui d’autre, les femmes et hommes âgés du monde entier font face à une discrimination par l’âge et leurs droits sont régulièrement bafoués. Le monde est en train de vieillir et la discrimination par l’âge est en hausse. Cette discrimination est tout à fait inadmissible.
Malgré tout, les instruments existants en matière de droits de l’homme n’offrent aucune protection légale adéquate des droits des personnes âgées. Dans la pratique également, les droits des hommes et femmes âgés ne sont pas respectés ni protégés par le système actuel des droits de l’homme.
Le temps est venu d’avoir un rapporteur spécial et une convention sur les droits des personnes âgées.. Ces nouveaux instruments des droits de l’homme aideraient à changer d’attitude envers les hommes et femmes âgés et augmenteraient leur visibilité, tant au niveau national qu’international. Une nouvelle convention préciserait également les responsabilités du gouvernement envers les hommes et femmes âgés, améliorerait la prestation de comptes et offrirait un cadre pour la définition de politiques et la prise de décisions. 

Il est possible de consulter la publication de 12 pages Renforcement des droits des personnes : vers une convention des Nations-Unies au lien (http://www.ngocoa-ny.org/resources/documents/strengthening-rights-resource.pdf <http://www.ngocoa-ny.org/resources/documents/strengthening-rights-resource.pdf>). La publication a pour objet le renforcement de la compréhension et de la prise de conscience du besoin d’un rapporteur spécial et d’une convention sur les droits des personnes âgées.. 
Âges de la retraite 
https://community.oecd.org/community/factblog/blog/2010/02/03/keep-on-working
L’Espagne a annoncé dernièrement des plans visant à augmenter l’âge officiel de la retraite de 65 à 67 ans. L’amélioration des soins de santé et la chute des taux de natalité dans les pays développés sont en hausse. En 2050, quelques sociétés affrontent la perspective onéreuse d’avoir autant de retraités que de travailleurs en activité. D’où l’attitude adoptée par l’Espagne, et par d’autres, pour augmenter l’âge de la retraite. L’âge légal de la retraite est juste au-dessus de 64 ans, mais il chute à 58 en Grèce et monte à 67 en Norvège et en Islande (note : les âges peuvent varier d’un sexe à l’autre, les femmes ayant habituellement le droit de prendre leur retraite plus tôt).
L’âge de sortie du marché du travail - c’est-à-dire l’âge effectif auquel les personnes s’arrêtent de travailler – est souvent supérieur ou inférieur à l’âge officiel de la retraite. En Corée, un homme travaille habituellement jusqu’à 71 ans – plus de 11 ans après l’âge de la retraite ; ses collègues autrichiens, en revanche, cessent de travailler à 59 ans, soit six ans après l’âge officiel de la retraite.
En moyenne, les habitants des pays de l’OCDE passent plus de 22,5 ans dans le cas des femmes, et environ 17,5 ans dans le cas des hommes, en retraite. Quant aux femmes, les retraites les plus longues sont en France, où elles vont jusqu’à 27,5 ans ; la France détient également le record des pays de l’OCDE pour les hommes – 24 ans passés en retraite, comparés à un peu plus de 9 au Mexique.



Nouveautés de l'UNRISD
Harmonisation de la politique de soins mondiale ? Les soins et la commission sur le statut des Femmes 

En mars 2009 les États Membres des Nations-Unies se sont réunis à New York lors de la Commission sur le Statut des Femmes (CSW) afin de débattre, entre autres, du thème prioritaire de « Partage égal des responsabilités entre homes et femmes, y compris dans le contexte du SIDA/HIV ». Cette réunion a offert une opportunité sans précédent de focaliser l’attention de la communauté internationale sur les thèmes des soins et de générer des conclusions arrêtées qui établiraient une feuille de route pour la politique de soins, susceptibles d’influencer la législation nationale, les politiques adoptées par les entités des NU et les futurs accords internationaux. Á l’aide d’interviews des participants et d’un aperçu de la documentation officielle, ce document s’attache à résumer les avancées de la CSW de 2009, et à suggérer le point vers lequel seraient ensuite orientées les conversations politiques sur les soins. 


http://www.unrisd.org/80256B3C005BF3C2/setLanguageCookie?OpenAgent&langcode=en&url=/80256B3C005BCCF9/search/F4E650DD8BEB3175C12576DB003CDFA3?OpenDocument

{0>Social Protection and Poverty
In the last decade, social protection has emerged as a policy framework employed to address poverty and vulnerability in developing countries.<}92{>Protection sociale et pauvreté

Au cours de la dernière décennie, la protection sociale a émergé comme un cadre d’actions utilisé pour aborder la pauvreté et la vulnérabilité dans les pays en développement.<0} Ce document a deux objectifs principaux : offrir une vision générale de la protection sociale et fournir une évaluation de sa contribution potentielle pour aborder la pauvreté et la vulnérabilité dans les pays en développement.

http://www.unrisd.org/80256B3C005BF3C2/setLanguageCookie?OpenAgent&langcode=en&url=/80256B3C005BCCF9/search/973B0F57CA78D834C12576DB003BE255?OpenDocument


Réponses de la communauté au SIDA et HIV

Bien que l’épidémie du SIDA ait été examinée sous plusieurs angles, les données sont toujours insuffisantes quant à la manière dont les propres communautés y répondent. Le projet de l’UNRID, Réponses de la Communauté au SIDA/HIV, entrepris en 2004, a chargé des chercheurs situés en huit points de la planète de transmettre des informations sur ce que font les communautés – individus, familles étendues, ménages et groupements sociaux plus importants – en matière de SIDA et HIV, sur leur façon d’interagir avec les institutions d’état et les institutions privées, ainsi que sur les opportunités de – ou les obstacles à – parvenir à des environnements communautaires offrant davantage de soutien.

http://www.unrisd.org/80256B3C005BF3C2/setLanguageCookie?OpenAgent&langcode=en&url=/80256B3C005BCCF9/search/3F7FC6E850BA9A61C125765E004F74D8?OpenDocument
Débat sur le rôle public de la religion et sur ses implications sociales et de genre

Ce document aborde la relation entre religion, politique et égalité des genres sous quatre aspects : (i) quelle autorité, le cas échéant, les états peuvent céder aux communautés religieuses ou aux groupes sans commencer à menacer l’égalité des genres ; (ii) l’impact informel des religions sur les attitudes et les vies, au-delà de tout pouvoir institutionnalisé ; (iii) les possibilités et limites de la réforme interne ; et (iv) les possibilités et difficultés inhérentes aux alliances entre les groupes religieux et séculaires. Le thème central qui sous-tend l’analyse est que les religions menacent davantage l’égalité des genres lorsqu’elles sont conçues – ou se conçoivent elles-mêmes – comme des organismes corporatifs, capables de s’exprimer d’une seule voix. 

http://www.unrisd.org/80256B3C005BF3C2/setLanguageCookie?OpenAgent&langcode=en&url=/80256B3C005BCCF9/search/C6E7ED9E2588C1F6C125765E004C8F66?OpenDocument
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Faire une bonne société, le rapport final de la Commission d’Enquête sur le futur de la société civile, soutient que la société civile a été poussée à la marginalité dans divers domaines clés comme la politique, les finances et les médias, et cela doit changer. Le rapport explore en quoi l’activité de la société civile peut contribuer : encourager une économie plus civile ; permettre une rapide et juste transition ves une économie bas carbone ; démocratiser la titularité et les contenus des médias ; et inciter une démocratie participative et délibérative.
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